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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.3 
 
 
Numéro de la demande :  2022-5989 
Demande :    Modification de la préparation commerciale (propriétés 

chimiques du produit) – Identité des produits de 
formulation 

Produit :    Bioprotec ECO 
Numéro d’homologation :  27251 
Principe actif (p.a.) :   Bacillus thuringiensis var. kurstaki, souche EVB113-19 
Numéro de document de l’ARLA : 3468388 
 
 
But de la demande 
 
Cette demande visait à homologuer un nouveau site de formulation et une nouvelle formulation 
pour Bioprotec ECO, une préparation commerciale à usage domestique homologuée pour la 
suppression des chenilles sur les cultures de jardin et de serre figurant sur l’étiquette. 
 
Caractérisation et évaluation du produit 
 
Les données et renseignements, y compris les données regroupées relatives à l’activité des 

ingrédients et à l’analyse de la contamination microbienne, soumis par le demandeur à l’appui de 

l’enregistrement d’un nouveau site de formulation et d’une nouvelle formulation ont été jugés 

acceptables. 
 
Évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Les données et les renseignements soumis par le demandeur à l’appui de l’homologation du 

nouveau site de formulation et de la nouvelle formulation ont été jugés acceptables. La nouvelle 
formulation est considérée comme équivalente d’un point de vue toxicologique à la formulation 

actuellement homologuée du Bioprotec ECO. 
 
Aucune évaluation de l’exposition professionnelle ni aucune évaluation du risque alimentaire 

n’était requise aux fins de la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’était requise aux fins de la présente demande. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé son évaluation des 

renseignements fournis et les a jugés acceptables pour justifier l’homologation d’un nouveau site 

de formulation et de la nouvelle formulation du Bioprotec ECO. 
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